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-ceest pas coupable parce qu'il n'a pas voulu la m1iort de l'en-
,ant; son but n'était que de sauver sa vie par la faite, et la
.iort de l'innocent n'a été q u 'un accident survenu ti dehors
de sa volonté, pro'ter intentioncm. Il en est du même de
celni qui en voulant frapper un ijiste agresseur, transper-
cerait d'un coup de lance le corp>s d'un innocent dont soIn
ennemi se ferait un bouelier. El frappant son agresseur,
il:fait un acte licite ; mais par des circonstances en dehors
de sa volonté, cet acte se trouve avoir une double consé-

:quence, la mort de sou ennemi et celle del'innocent. Mais
Ious les théologrienîs sont d'accord polir alìrmner que dans
-<ces cas, pour être licite, la mort de l'innocent ne doit pas
avoir été prévu out voulue par celui qui la donne, pIarce
qu'alors il serait réellemîenît, coupabi.; auîtremîenît il faudrait
adopter eni morale le principe qie la fin itl',titie les iloyens.
Or dans la eraniotom ie, la mort de I*îl'fant eàt-elle voulue

uar le médecin? EvidemnIlilt oui. Car, cette opération qui
l'est qu'une suite de manutîvrVs, commenee par enîfonieer
:-n fer meurtrier dais le criine, oit si l'opérateur emploie le
3Céphalotribe. il broie ce eralne, causant par là immédiatement
la- mort de l'enfant. Ainsi le premier acte (le la eraniotomie

'eStde tuer le fietus. et le second (le l'extraire; (le sorte que
le médecin délibérément et volontairement, fait périr un inno-

:,:Cenlt potr sotustraire la mûre à ui danger. On voit par là qu'il
y a pas de similitude entre les cas posés par M. Avanzini et

c'eelui de la eraniotomie.
Le dernier argument apporté par M. Avanzini en faveur de

aeraniotomie est celtui-ci :si l'enfant et formellement inno-
Cênt, il est mnatériellement u injuùte agresseur vis-à-vis de sa

eôredont il met la vie en danger; or s'il est permis à quel-
qu'un de tuer un foi furieux qlui meniacerait sa vie, il devrait
t.e également permis à la femme (le sacrifier la vie (le son

tnfant pour sauver la sienne. Car le fou est aussi formellement
innocent qtue l'enfant, puisqu'il n'est pas responsable (le ces
actes. M. le Dr Ilube-t, profe:beur de médecine à l'Université
* Louvain, répond ainsi'à ce raisonnement:
"Toute attaque suppose une action. Un être passif ne sau-

'ait êtrO considéré comme agresseur à moins d'admettre une
gg'ession Jpassive, ce qui inplique contradiction dans lestermes. Le foetus est resté complètement étranger à l'acte de

elconception, et contrairenent à l'opinion des anciens, il reste
_alement étranger au travail qui s'établit pour son expulsion.

ces deux termes de la vie intra-utérine, il est donc tout à
Ait passif.

Pendant la grossesse... dans l'état de nos connaissances, il


